
 
 

 
Le Grand Prix Chéreau-Lavet de l’ingénieur inventeur 

 
Pour la huitième année, le Grand Prix Chéreau-Lavet va récompenser un ingénieur, 

inventeur français, dont les travaux auront fait l’objet d’une mise en œuvre reconnue. Un 
chèque de 15 000 € lui sera remis en décembre prochain dans les salons de l’Hôtel des Arts-
et-Métiers.  

 
Les candidats peuvent s’inscrire jusqu’au 1er juin 2008 sur le site Internet : www.lavet.org  
 
Vous connaissez tous, sinon un inventeur, au moins une innovation qui vous frappe. 
Faites-nous la connaître et si vous n’en connaissez pas l’auteur nous le trouverons. 
 

Ce concours s’adresse aux ingénieurs ayant œuvré dans les secteurs d’activité les plus 
divers, et pas seulement dans la haute technologie.  

Les candidats doivent : 
• exercer un métier d’ingénieur, 
• être de nationalité française, 
• avoir fait preuve d’une activité inventive traduite par une réalisation industrielle. 
 

Le jury du prix, composé de personnalités reconnues du monde industriel et scientifique, 
dirigeants d'entreprises ou représentants d’écoles d’ingénieurs, récompense une invention 
ayant fait l’objet d’une mise en œuvre industrielle reconnue par les milieux concernés. 
 

========================================================== 
 

Le Prix des Ingénieurs de l’Année 
 
Le Prix des Ingénieurs de l’Année 2008, une idée saluée dans le monde industriel et 
scientifique 
 

Comme en 2007, le concours a déjà reçu en 2008 le soutien de personnalités de tout premier 
plan : Quatre prix Nobel (Georges Charpak, Pierre-Gilles de Gennes et Jean-Marie Lehn, Albert Fert), 
des présidents d’associations et d’organismes comme l’Anvar, l’ANRT, la Conférence des Grandes 
Ecoles, et les présidents de grands groupes industriels français. 
 
Sept prix pour mettre en valeur une profession trop méconnue 
 

Le Prix des Ingénieurs de l’Année vise à récompenser des ingénieurs qui se sont distingués au 
cours des douze derniers mois par des innovations, des projets ou des réalisations remarquables. Sept 
prix sont attribués, qui couvrent les principales activités et fonctions de l’ingénieur : innovation, 
développement durable, projet industriel, science, entrepreneur, sans oublier un  prix pour 
récompenser un début de carrière prometteur et un autre pour couronner l’œuvre d’une vie. 

Ce prix est attribué à des ingénieurs appartenant à tous les secteurs industriels, à toutes les 
entreprises privées (grandes et petites) comme à ceux qui travaillent dans les entreprises ou 
organismes  publics. Il  est aussi bien décerné à des individus qu’à une équipe dans le cadre d’un 
projet. 
 



Renseignez-vous et inscrivez-vous dès le 15 avril et avant le 30 juin  sur notre site 
Internet ! 
 

Parmi vos relations, professionnelles ou non, vous comptez certainement des personnes qui 
pourraient être présentées au Prix des Ingénieurs de l’Année. Parrainez leur candidature et encouragez 
les à s'inscrire ! 

Rendez-vous sur le site www.lesingenieurs2008.com pour vous inscrire dès maintenant et 
sur le site www.lesingenieursdelannee.com pour tout renseignement complémentaire. 
 

Vous pouvez aussi contacter : 
 
• pour des informations d’ordre général sur le Prix, au CNISF, François BLIN : 

frablin@wanadoo.fr 
• pour des informations sur les inscriptions info@lesingenieurs2008.com ou Anne Hélène 

Pommier 
 au 01 42 93 04 42   
• pour un dépôt de candidature, le site www.lesingenieurs2008.com. 
• pour toute question, information et même inscription, le site www.cnisf.org et Martine 

LECOINTE  mlecointe@cnisf.org qui est à votre disposition au CNISF. 
 

Quelques dates importantes : 
 
* 1er Mars 2008 : début des inscriptions 
* 30 juin 2008 : clôture des inscriptions et du dépôt des dossiers de candidature 
* la remise des prix : fin novembre 2008. 
 


